
                                                           

COMMISSION DE PROTECTION 

DES EAUX, DU PATRIMOINE, 

DE L’ENVIRONNEMENT, 

DU SOUS-SOL ET DES 

CHIROPTÈRES DE LORRAINE 
 

Association agréée Protection 

de l’Environnement 
 

 

Affaire suivie par : 

 

 

 

 

 

 

Christophe BOREL Neuves-Maisons, le 25/03/2019  

Tél. : 03.83.23.19.48 

Mèl : c.borel@cpepesc-lorraine.fr 

CPEPESC Lorraine Centre d’activité Ariane, 240 rue de Cumène 54230 Neuves-Maisons 

www.cpepesc-lorraine.org 

www.facebook.com/CpepescLorraineContact/ 

1/2 

 

Monsieur le Président de la Communauté  

de Communes des Hautes-Vosges 

Communauté de Communes des Hautes-Vosges 

BP60091 

88403 Gérardmer 

 

OBJET : Demande de subvention pour l’organisation des Rencontres Chauves-souris Très Grand Est. 

 

Monsieur le Président, 

La CPEPESC Lorraine est l’association en charge de l’étude et de la protection des chauves-souris 

(chiroptères) sur le territoire lorrain. Elle est ancrée sur un réseau de bénévoles et de professionnels 

depuis 40 ans. Ce réseau organise depuis l’année 2000, tous les deux ans, des rencontres entre 

acteurs de la conservation des chauves-souris des territoires bourguignon, franc-comtois, alsacien, 

champenois et lorrain. A tour de rôle, chaque territoire organise la manifestation ; les dernières 

rencontres se sont déroulées en Franche-Comté. 

Cette année, et pour les 40 ans de notre association, c’est à la Lorraine d’organiser cette 

manifestation. 

Au regard des travaux réalisés dernièrement par notre association dans le massif des Vosges, qui ont 

permis la mise en évidence de la seule population de Sérotine bicolore (Vespertilio murinus) 

actuellement connue en France métropolitaine, et des partenariats de conservation qui se sont 

localement engagés, nous souhaitons organiser cette manifestation sur la commune de La Bresse.  

La manifestation se tiendra les 19 et 20 octobre 2019. 

Les trois premiers temps seront à destination d’un public spécialisé autour de conférences, de sorties 

sur le terrain et d’ateliers. Nous attendons une centaine de personnes de notre réseau et si possible 

des réseaux francophones frontaliers. 

Le quatrième temps sera consacré à une ouverture au grand public pour que vos concitoyens puissent 

s’approprier leur patrimoine naturel. Nous nous attacherons à mettre en lumière nos récentes 

découvertes dans le massif des Vosges, l’Observatoire Régional de la Biodiversité ainsi que nos 

actions locales de conservation. 
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Aussi dans le cadre de l’organisation de cette manifestation, j’ai l’honneur de solliciter de la part de la 

Communauté de Communes une subvention. Notre association de protection de la Nature veillera bien 

entendu à trier et limiter les consommables lors de la manifestation et à faciliter les transports 

écologiques des participants, à la fois entre les sites de la manifestation mais aussi depuis leurs lieux 

de villégiature (greencup, covoiturage, train, etc.). 

Bien entendu en cas d’accord de subvention de la Communauté de Communes des Hautes-Vosges, 

nous apposerons le logo de la Communauté de Communes sur tous les supports de communication 

dès que nous en serons informés (programme, affiche, communiqué de presse, etc.). 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

 

Alice Zimmermann, Présidente 

P/O 

Le responsable technique de la 

CPEPESC Lorraine 

 



N°12156*05

ASSOCIATIONS

DEMANDE DE SUBVENTION(S)
Formulaire unique

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1 et 10
Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016

Ce formulaire peut être enregistré sur un ordinateur ou tout autre support (clé USB, etc.)  pour le remplir à votre
convenance, le conserver, le transmettre, etc. puis l'imprimer, si nécessaire.

Une notice n° 51781#02 est disponible pour vous accompagner dans votre démarche de demande de subvention.

Rappel : Un compte rendu financier doit être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois
suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le formulaire de compte-rendu financier est également à votre disposition sur
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do  

Cocher la ou les case(s) correspondant à votre demande :

Forme Fréquence-récurrence Objet Période

 En numéraire (argent)

 En nature

 Première demande

 Renouvellement (ou poursuite)

 Fonctionnement global

 Projet(s)/actions(s)

 Annuel ou ponctuel

 Pluriannuel

À  envoyer  à  l'une  ou  plusieurs  (selon  le  cas)  des  autorités  administratives  suivantes  (coordonnées
https://lannuaire.service  -  public.fr/) :

État - Ministère 
Direction (ex : départementale -ou régionale- de la cohésion sociale, etc.) 

Conseil régional 
Direction/Service 

Conseil départemental 
Direction/Service 

Commune ou Intercommunalité 
Direction/Service 

Établissement public 

Autre (préciser) 

Mars 2017 - Page 1 sur 9

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51781&cerfaFormulaire=12156
https://lannuaire.service-public.fr/
https://lannuaire.service-public.fr/
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do


1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination : Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de l'Environnement, du Sous-sol et
des Chauves-souris de Lorraine..........................................................................................................................

Sigle de l’association : CPEPESC Lorraine Site web : http://www.cpepesc-lorraine.fr/actu.html..............................

1.2 Numéro Siret : I_4_I_5_I_0_I_4_I__6I_5I_0_I_4_I_2_I__0I__0I_0_I_2_I_3_I

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : I W I__I__I__I__I__I__I__I__I__I
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice)

1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) :          Date I1I6I0I1I2I0I1I8I
Volume : I1__I_7_I__7I Folio : I_2_I_1_I__I Tribunal d'instance :METZ

1.5 Adresse du siège social : 4 rue des Tulipes........................................................................................................
Code postal : 57880 Commune : Ham-sous-Varsberg..............................................................................................
Commune déléguée le cas échéant : ......................................................................................................................

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : 240 rue de Cumène...............................................
Code postal : 54230.  Commune : Neuves-Maisons..................................................................................................
Commune déléguée le cas échéant : ......................................................................................................................

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts)
Nom : Zimmermann.......................................... Prénom : Alice..............................................................................
Fonction : Présidente..............................................................................................................................................
Téléphone : 0383231948 Courriel : contact@cpepesc-lorraine.fr............................................................................

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal)
Nom : Borel............................................. Prénom : Christophe..............................................................................
Fonction : Responsable technique...........................................................................................................................
Téléphone : 0383231948 Courriel : c.borel@cpepesc-lorraine.fr.............................................................................

2. Relations avec l'administration

Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)?  oui non

Si oui, merci de préciser :

Type d'agrément : attribué par    en date du :
Association protection de l'environnement............ Préfet de Moselle..................................... 14/11/2013.......
Habilitation débat environnement......................... Préfet de Lorraine.................................... 12/04/2013.......
Comité Régional Biodiversité................................ Préfet de Lorraine.................................... 11/03/2019.......
............................................................................. ................................................................ .........................

L’association est-elle reconnue d’utilité publique ?   oui non

Si oui, date de publication au Journal Officiel :  I__I__I__I__I__I__I

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ?   oui non
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3. Relations avec d’autres associations

A quel réseau, union ou fédération, l’association est-elle affiliée ? (indiquer le nom complet ne pas utiliser de sigle)

Société Française d'Etude et de Protection des Mammifères
Office des Données Naturalistes du Grand Est
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………

L’association a-t-elle des adhérents personnes morales : non        oui    Si oui lesquelles ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………

Association sportive agréée ou affiliée à une fédération agréée :  

4. Moyens humains au 31 décembre de l’année écoulée

Nombre de bénévoles :
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de l’association de
manière non rémunérée.

90

Nombre de volontaires :
Volontaire :  personne  engagée  pour  une mission  d’intérêt  général  par  un
contrat spécifique (par exemple Service Civique)

0

Nombre total de salarié(e)s : 5

Dont nombre d’emplois aidés 0

Nombre de salarié(e)s en équivalent temps plein (ETP) 4,67

Nombre de personnels mis à disposition ou détachés par une autorité
publique

0

Adhérents :
Adhérents : personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts
de l’association

111
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5. Budget1 prévisionnel de l’association
Année 2018      ou exercice du ………….. au …………….. 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 - Achats
49165 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 

prestations de services
192900

   Achats matières et fournitures 27265 73 – Dotations et produits de tarification

   Autres fournitures 21900 74 – Subventions d’exploitation2 77304

   État : préciser le(s) ministère(s), directions ou services 
déconcentrés sollicités cf 1ére page

61 – Services extérieurs 25888 DREAL Grand Est 46483

   Locations 13000

   Entretien et réparation 2500

   Assurance 2953    Conseil.s Régional(aux)

   Documentation 435 Région Grand Est 29821

Sous-traitance 7000

62 – Autres services extérieurs 23850    Conseil.s Départemental(aux)

   Rémunérations intermédiaires et honoraires 2200
   Publicité, publications 3800    

   Déplacements, missions 15000    Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :

   Services bancaires, autres 2850

63 – impôts et taxes 2771

   Impôts et taxes sur rémunération 2771
   Autres impôts et taxes    Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler) 

64 – Charges de personnel 167280    Fonds européens (FSE, FEDER, etc)

   Rémunération des personnels 123000    L’agence de services et de paiement (emplois aidés) 1000

   Charges sociales 44280    Autres établissements publics

   Autres charges de personnel    Aides privées (fondation)

65 – Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante 2000

   756. Cotisations 2000

   758 Dons manuels - Mécénat

66 – Charges financières 76 – Produits financiers 250

67 – Charges exceptionnelles 77 – Produits exceptionnels

68 – Dotation aux amortissements, provisions et 
engagements à réaliser sur ressources affectées

3500 78 – Reprises sur amortissements et provisions

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des 
salariés

79 – Transfert de charges

TOTAL DES CHARGES 272454 TOTAL DES PRODUITS 272454

Excédent prévisionnel (bénéfice) Insuffisance prévisionnelle (déficit)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE3

86 – Emplois des contributions volontaires en nature 42075 87 – Contributions volontaires en nature 42075

860 - Secours en nature 870 - Bénévolat 42075
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 871 - Prestations en nature

862 - Prestations

864 - Personnel bénévole 42075 875 – Dons en nature

TOTAL 314529 TOTAL 314529

1 Ne pas indiquer les centimes d’euros
2 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et 
tiennent lieu de justificatifs.
3  Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n°99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une 
possibilité d’inscription en comptabilité, mais « au pied » du compte de résultat ; voir notice
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Projet n° …….. 6. Projet – Objet de la demande

Remplir un « rubrique 6 – objet de la demande » (3 pages) par projet

                                         Votre demande est adressée à la politique de la ville ?      oui

Intitulé     :  

Rencontres Chiroptères Très Grand Est (RCTGE)

Objectifs     :  

Structurer un réseau dédié à la connaissance des chauves-souris
Collaborer avec les régions et pays limitrophes
Partager les connaissances entre acteurs
Mettre en valeur la biodiversité du massif des Vosges

Description     :  

Le colloque RCTGE a lieu tous les deux et est organisé en alternance avec le colloque national. Les RCTGE 
sont organisées de manière tournante dans les territoires suivants : Bourgogne, Franche-Comté, Alsace, 
Lorraine, Champagne-Ardenne. En 2019, c'est à la Lorraine d'organiser ce grand rassemblement.
Ce colloque vise les bénévoles, scientifiques et professionnels de ces régions et des pays limitrophes 
travaillant pour la conservation des chauves-souris. 100 à 150 personnes sont attendues.
Le programme est basé sur 1,5 jours de communications, 0,5 jour d'ateliers et 0,5 jours de visite de terrain.
L’événement sera organisé autour d'une espèce de chiroptères dont la seule population connue est située 
dans le massif vosgien. De même nous espérons pouvoir organiser la manifestation dans le bâtiment abritant
la plus importante colonie au niveau national. La sortie de terrain sera dédiée à cette espèce.

Bénéficiaires     : caractéristiques sociales dans le respect des valeurs d’égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, 
participation financière éventuelle, etc.

Bénévoles des associations de protection de la nature
Scientifiques et professionnels de la conservation des chauves-souris
En fin de colloque, 3 présentations seront destinées au grand public. Ce seront uniquement des 
présentations concernant la région Grand Est.
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Projet n° …….. 6. Projet – Objet de la demande (suite)

Territoire     :  

La Bresse

Moyens matériels et humains   (voir aussi «     CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES     »   au budget du projet)     :  

Location de salles, d’hébergement, de matériels.
Deux salariés préparent et encadrent l'événement, il seront accompagnés de 5 bénévoles.
En tant qu’association de protection de l'environnement, la CPEPESC Lorraine sera particulièrement 
vigilante :

A la limitation et la gestion des déchets (greencup, etc)
A la gestion des transports (covoiturage, etc.)

Nombre de personnes Nombre en ETPT

Bénévoles participants activement à l’action/projet 5 0,06

salarié(e)s 2

Dont CDI 2 0,11

Dont CDD

Dont emplois-aidés4

Volontaires (Services Civiques...)

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutement pour la mise en œuvre de l’action/projet ?

    oui         non               Si oui, combien (en ETPT) : …………..

Date ou période de réalisation : du (le) 01/10/2019 au 15/11/2019

Évaluation     : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus  

Nombre de participants
Nombre de reportages
Nombre d'articles de presse générale / spécialisée

4 Sont comptabilisés comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l’organisme bénéficie d’aides publiques : contrats d’avenir, contrats 
uniques d’insertion, conventions adultes-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc ...
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6. Budget5 du projet
Année 2019…... ou exercice du ………. au ……….         

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 - Achats
3600 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 

prestations de services
6900

   Achats matières et fournitures 300 73 – Dotations et produits de tarification

   Autres fournitures 3300 74 – Subventions d’exploitation6 18800

61 – Services extérieurs
2820    Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou services 

déconcentrés sollicités cf 1ére page

   Locations 2320

   Entretien et réparation

   Assurance 500

   Documentation

62 – Autres services extérieurs 9190

   Rémunérations intermédiaires et honoraires

   Publicité, publications 1900    -

   Déplacements, missions 7290    Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :

   Services bancaires, autres Communauté de Communes des Hautes Vosges 4000

63 – impôts et taxes 0

   Impôts et taxes sur rémunération

   Autres impôts et taxes

64 – Charges de personnel 0

   Rémunération des personnels

   Charges sociales    Autres établissements publics (PNRBV,commissariat massif) 10000
   Autres charges de personnel    Aides privées (fondation) 4800

65 – Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante 0

   756. Cotisations

   758 Dons manuels - Mécénat

66 – Charges financières 76 – Produits financiers

67 – Charges exceptionnelles 77 – Produits exceptionnels

68 – Dotation aux amortissements, provisions et 
engagements à réaliser sur ressources affectées

78 – Reprises sur amortissements et provisions

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des 
salariés

79 – Transfert de charges

  CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET

Charges fixes de fonctionnement 10090

Frais financiers

Autres

TOTAL DES CHARGES 25700 TOTAL DES PRODUITS 25700

Excédent prévisionnel (bénéfice) Insuffisance prévisionnelle (déficit)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE7

86 – Emplois des contributions volontaires en nature 1596 87 – Contributions volontaires en nature 1596

860 - Secours en nature 870 - Bénévolat 991

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 605 871 - Prestations en nature 605

862 - Prestations

864 - Personnel bénévole 991 875 – Dons en nature

TOTAL 27296 TOTAL 27296

La subvention sollicité de …4000……. €, objet de la présente de mande représente ……15…. % du total des produits
du projet (montant sollicité / total du budget) x 100

5 Ne pas indiquer les centimes d’euros
6 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et 
tiennent lieu de justificatifs.
7 Voir explications et conditions d’utilisation dans la notice

Projet n° …..
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7. Attestations

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
s’exerce auprès du service ou de l’établissement auprès duquel vous déposez cette demande.

Je soussigné(e), (nom, prénom)  ……BOREL Christophe…………………………………………………………….

représentant(e) légal(e) de l’association : …CPEPESC Lorraine…………………………………………………………..

Si le signataire n’est pas le représentant statutaire ou légal de l’association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les deux
signatures : celles du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter) lui permettant d’engager celle-ci8

Déclare :

• que  l’association  est  à  jour  de  ses  obligations  administratives9,  comptables,  sociales  et  fiscales  (déclarations  et
paiements correspondant) ;

• exactes  et  sincères  les  informations  du  présent  formulaire,  notamment  relatives  aux  demandes  de  subventions
déposées auprès d’autres financeurs publics ;

• que l’association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l’État, les associations d’élus territoriaux, et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

• que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières, -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10 ;

    inférieur ou égal 500 000 euros

    supérieur à 500 000 euros

• demander une subvention de :

…………4000…. € au titre de l’année ou exercice 20 19

………………………. € au titre de l’année ou exercice 20 ……..

………………………. € au titre de l’année ou exercice 20 ……..

………………………. € au titre de l’année ou exercice 20 ……..

• Que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l’association (joindre un RIB).

Fait, le à  
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8 « Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l’acceptation de mandataire. Article 1984 du code civil »

9 Déclaration de changement s de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations – préfecture ou Sous-préfecture.
10 Conformément à la circulaire du Premier Ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission Européenne du 20 

décembre 2011 et au Règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides des minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général 
et au Règlement (UE) n° 140/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis.

……25/03/2019………………………Neuves-Maisons……………………………

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf


7 bis. Informations annexes

Relatives aux subventions déjà perçues dans le cadre de la réglementation européenne relative aux aides d’État.

Si, et seulement si, l'association a déjà perçu au cours des trois derniers exercices (dont l'exercice en cours) des subventions au 
titre d'un texte relevant de la réglementation européenne des aides d'Etat (de type : "Décision Almunia", "Règlement de minimis", 
"Régime d'aide pris sur la base du RGEC"...) renseigner le tableau ci-dessous :

Date de signature
de l'acte

d'attribution de la
subvention (arrêté,

convention)

Année(s) pour
laquelle/

lesquelles la
subvention a été

attribuée

"Décision" européenne, "Règlement" ou
"régime d'aide", européen à laquelle ou

auquel il est fait référence, le cas échéant,
sur l'acte d'attribution de la subvention

Autorité publique
ayant accordé
la subvention

Montant

Pour plus d'informations sur la manière de remplir ce tableau, se reporter à la notice.
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CHARGES € PRODUITS €

60 - Achat 49 165 70 - Vente de prestations de services, marchandises 192 900

601 - Achats stockés de matières et de fournitures 0 701 - Vente de produits finis (atlas) 100

6011 - Achat livres 0 705 - Etudes et prestations 192 800

6012 - Achat matériel à installer 0

604 - Achats d'études et de prestations de services 1 100 74 - Subventions d’exploitation 77 304

605 - Achat de matériel, équipement 20 000 7401 - DREAL Lorraine (PRC) 46 483

606 - Achats non stockés de matières et de fournitures 27 265 7402 - Région Lorraine (PRC) 29 821

6061 - Fournitures non stockables (eau, énergie…) 500 7403 - Aide à l'embauche 1 000

6063 - Fourniture d'entretien et de petit équipement 22 500 7404 - Nature & Découvertes 2 500

6064 - Fournitures administratives 1 200 7405 - CD55 (animations ENS) 2 318

6065 - Logiciels 65

6068 - Carburant 3 000 75 - Autres produits de gestion courante 2 000

603 - Variation des stocks 800 755 - Cotisations et dons 2 000

61 - Services extérieurs 25 888

611 - Sous-traitance 7 000 76 - Produits financiers 250

613 - Locations et charges locatives 13 000

615 - Entretien et réparation 2 500 76 - Produits exceptionnels 0

616 - Primes d'assurance 2 953

618 - Divers 435

6180 - Documentation 200

6185 - Formations, colloques, manifestations 235

62 - Autres services extérieurs 23 850

622 - Rémunérations intermédiaires et honoraires 2 200

623 - Publicité, publication, dons courants 3 800

624 - Transport de bien et transport collectif 0

625 - Déplacements, missions, réceptions 15 000

626 - Frais postaux et de télécommunications 2 000

627 - Services bancaires, autres 170

628 - Divers (cotisations) 680

63 - Impôts et taxes 2 771

631 - Taxe d'apprentissage 521

633 - Formation professionnelle continue 2 250

637 - Taxes diverses 760

64 - Charges de personnel 167 280

641 - Rémunération des personnels 123 000

6411 - Salaires bruts 123 000

6413 - Gratifications stage 0

645 - Charges sociales 44 280

68 - Dotation aux amortissements 3 500

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 272 454 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 272 454

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 42 075 87 - Contributions volontaires en nature 42 075

864 - Personnel bénévole 42 075 870 - Bénévolat 42 075

TOTAL 42 075 TOTAL 42 075

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE



 

 

XIèmes Rencontres Très Grand Est 

La Bresse (88), les 19 et 20 octobre 2019 

Inscriptions :  

Plateforme de covoiturage dédiée :  

Renseignements : contact@cpepesc-lorraine.fr  

Programme du samedi 

Matin (salle des fêtes de La Bresse) 

9h-9h30 : Accueil 

9h30-9h45 : Introduction (AZ/CB/CL/Maire/PNRBV/CD88) 

9h45-10h15 : Mais où sont les Minioptères ? Bilan de 5 ans de suivi simultané des cavités en 
période de transit (M. Parachout, CPEPESC FC) 

10h15-10h45 : La Grande Noctule en Très Grand Est ? (L. Robert, SHNA) 

11h15-11h30 : Périmètres Natura  2000 des cavités souterraines : de la plainte à la Commission 
Européenne à la cartographie (C. Borel, L. Martin, M. Gaillard, CPEPESC L et Neomys) 

11h30-12h : Suivi de 100 gîtes en milieu forestier (L. Thiriet, GEPMA) 

12h-12h30 : Activité des chauves-souris et modes de gestion forestière (D. Becu, CENCA) 

Après-midi (chalet d’Artimont) 

12h30-14h : Repas (ODCVL) 

14h-16h : Ateliers 

 Atelier juridique : Chauves-souris, jurisprudence et retour d’expérience (C. Guillaume et C. 
Borel, CPEPESC FC et CPEPESC L) 

 Atelier pédagogique : Présentation de l’existant, innovations, échange de pratiques et 
d’utilisations (Y. Chassatte, C. Lefebvre, Atelier Vert et PNRBV) 

 Atelier bases de données (D. Jouan, L. Thiriet, L. Girard, F. Billard, R. Morantin, CPEPESC L, 
GEPMA, CSA, CPEPESC FC, ODONAT) 

 Atelier études : Quels protocoles pour étudier le swarming ? (J. Marmet, R. Lorrillière, Y. 
Bas, J-F. Julien, MNHN UMR7204 CESCO) 

16h-18h : Posters et papotage de couloir  

18h-20h : Repas des terroirs 

Soirée 

20h-00h : Sortie de terrain, places de chant de Sérotine bicolore  

mailto:contact@cpepesc-lorraine.fr


 

 

Programme du dimanche 

Matin (salle des fêtes de La Bresse) 

9h-9h30 : Café  

9h30-10h : Restitution des ateliers 

10h-10h30 : Les productions de Vigie chiro : tendances et référentiels (J-F. Julien, Y. Bas, C. 
Kerbiriou, J. Marmet, MNHN UMR7204 CESCO) 

10h30-11h : Actualités sur les travaux concernant les chiroptères en cours à l’ANSES (E. Picard-
Meyer, Y. Arnaout, ANSES) 

11h-11h30 : Pause-café  

11h30-12h : Phénologies des espèces à partir des données de capture (J. Marmet, MNHN UMR7204 
CESCO) 

12h-12h30 : Travail et partenariats avec les Conseils départementaux (A. Stoezel, CENCA) 

12h30-14h : Repas tiré du sac 

Après-midi, ouvert au grand public (salle des fêtes de 

La Bresse) 

14h-14h30 : Le Fort de Dampierre, d’un site militaire à un site à chauves-souris (A. Stoezel, CENCA) 

14h30-15h : Le gîte artificiel, les bonnes pratiques (L. Thiriet, GEPMA) 

15h-15h30 : Des chauves-souris nordiques dans les Vosges (G. Jimenez, CPEPESC L) 

15h30- 16h00 : les chauves-souris de Lorraine (P.E. Bastien, CPEPESC L) 

15h30 : Clôture et passage de témoin 

Posters 

 Retour d’expérience du maintien d’une cavité naturelle lors de la réhabilitation d’une carrière à ciel 
ouvert (A. Cartier, SHNA) 

 Connaissance des déplacements et sites de nourrissage du Minioptère de Schreibers autour de la 
Réserve Naturelle Nationale de la Grotte du Carroussel (M. Parachout, CPEPESC FC) 

 Connaissance des déplacements et sites de nourrissage du Petit Murin autour de la Réserve 
Naturelle Nationale de la Grotte de Gravelle (M. Parachout, CPEPESC FC) 

 Création d’un gîte artificiel à double fonction (C. Borel, V. Jaeger, CPEPESC L, Carrières de l’Est) 

Stands 

 Film sur la démarche photographique et vente du livre « Ballet nocturne » (Y. Billat) 

 GEPMA 

 CPEPESC L 

Logos financeurs et partenaires techniques : Natura 2000, Commission Européenne, Crédit Mutuel, 
commune La Bresse, Conseil départemental 88, Communauté de communes 
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